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13 mai 2026 
COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE 
 

 
La mémoire se conjugue au présent à Anderlecht 
 

Dans le cadre du travail de mémoire, la Commune d’Anderlecht et la Section 
anderlechtoise de la Fédération Nationale des Combattants de Belgique avec la 
collaboration de l’Académie de Musique et des Arts de la Parole et du Musée des 
Résistances organisent une cérémonie commémorative ce vendredi 15 mai à 14 heures. 

 
A cette occasion, des élèves de l’enseignement primaire et de l’Athénée Joseph Bracops rendront 
hommage à celles et ceux qui ont contribué à la fin du régime nazi, le 8 mai 1945. Cet événement, 
coordonné par la Fédération Nationale des Combattants de Belgique (F.N.C.), est un moment 
important pour faire vivre les valeurs de mémoire, de transmission et de paix.  
 
Selon Isabelle EMMERY, Présidente de la F.N.C : « Le 8 mai nous rappelle que la paix, la 
démocratie et la liberté ne sont jamais acquises : elles se défendent chaque jour, par le respect, 
la solidarité et le refus de la haine. » 
 
Investie dans la défense des droits des anciens combattants et dans le devoir de mémoire envers 
les victimes des deux guerres mondiales, la Fédération Nationale des Combattants de Belgique 
a été fondée à la fin de la Première guerre mondiale en 1919 et est la plus importante fédération 
d’anciens combattants. Avec plus de 12.000 membres, répartis en 618 sections, elle honore la 
mémoire de celles et ceux qui ont combattus pendant les différents conflits en organisant des 
cérémonies mémorielles. Autour de monuments ornés d’une colombe, la F.N.C. continue de 
promouvoir avec force et conviction un message de paix, dans un monde encore actuellement 
secoué par des conflits et des tensions internationaux. 
 
« Commémorer la victoire contre le nazisme à Anderlecht, c'est plus qu'un devoir de mémoire. 
C'est pour notre commune la volonté de transmettre aux jeunes générations un souvenir de 
courage, qui leur serve de boussole pour défendre demain les valeurs de liberté et de fraternité » 
précise le Bourgmestre d’Anderlecht, Fabrice CUMPS.  
 

 La cérémonie se tiendra ce vendredi 15 mai à 14h, place de la Vaillance devant le 
Monument aux Morts. 
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